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Limite intégrée suivant le plan cadastral

Clôture fil

Bâtiment existant

LEGENDE

Point limite non matérialisé

Haut talus

Pied de talus

Ce document est un plan de division parcellaire et n'a pas pour objet de garantir les limites des parcelles 

avant division mais bien de matérialiser des nouvelles limites séparatives de la propriété à diviser.

Les limites périmétriques des parcelles avant division ne seront entérinées que par la signature "pour accord" des propriétaires voisins.

Remarque: Les limites non côtées sont figuratives

Limite de propriété

Remarque:

Les limites du périmètre extérieur sont présumées exactes, celles-ci n'ayant pas

faites l'objet d'un bornage contradictoire.

R
ue

 d
e 

F
ra

nc
e

Rue du Grand Vivy

Pour accord sur les limites,
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-la documentation cadastrale : croquis n°4 de 1954, n°13 de 1970

Les limites ont été replacées suivant:

-le plan de modification de voirie en date du 18.04.1969

-les éléments mesurés sur place (bâtiment, mur, voirie, clôture,...)

Lot 1

378 R/partie 

S= 27 ca

-4.63-

-11.5
4-

-12.33-

-14.20-

-3.41- -7.24-

-3.62-

-5.98-

Haie 

1

2

4

5

89

10

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

190107,169

190107,137

190110,527

190117,353

190120,768

190131,340

190131,971

190117,776

190111,798

190103,201

72228,462

72240,004

72240,382

72242,789

72243,993

72230,366

72229,199

72228,754

72228,586

72235,405

Point limite non matérialisé

Bâtiment

Coin bâtiment

Coin bâtiment

Coin mur

Mur

Mur

Point limite non matérialisé

Piquet fer

Coin bâtiment

Coordonnées Lambert 72

Mur

Mur

Mur

Mur

Mur

Lot 2

378 R/partie 

S= 2a 38ca

-17.25-

7

-1.33-

6

3

Bâtiment  
démoli

Bâtiment existant

Bâtiment existant

Bâtiment existant

Bâtim
ent existant

V.Bastien
Machine à écrire
1 are 63 centiares

V.Bastien
Machine à écrire
Soit en tout une contenance 

de 4 ares 01 centiare

V.Bastien
Ligne brisée

V.Bastien
Rectangle

V.Bastien
Rectangle

V.Bastien
Crayon

V.Bastien
Crayon

V.Bastien
Crayon


